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39e session du Conseil des droits de l’homme 
 

Point 4 de l’ordre du jour  

Situations des droits de l’homme qui requièrent l’attention du Conseil 
 

Genève, le 18 septembre 2018 

 

Déclaration de la Suisse 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse souhaite aborder deux thèmes : d’une part, la détention arbitraire, la torture et les 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, et d’autre part, la liberté d’expression.   

La Suisse reste extrêmement inquiète des milliers de cas de détentions arbitraires et de 

disparitions forcées en Syrie. Nous appelons toutes les parties au conflit à protéger la vie des 

détenus et à garantir l’intégrité physique et psychologique de chacun. Le droit des familles 

d’être informées du lieu de détention de leurs proches doit être respecté. Par ailleurs, la Suisse 

est gravement préoccupée par la recrudescence des combats autour de la province d’Idlib. 

Depuis le début des manifestations au Nicaragua, les arrestations arbitraires et les cas 

d’usage excessif de la force se sont multipliés. La Suisse rappelle que les droits de l’homme 

doivent toujours être respectés et protégés, y inclus dans le cadre de manifestions pacifiques. 

Elle encourage le Nicaragua à mettre en œuvre sans délai les recommandations de la 

Commission interaméricaine des droits de l’homme en vue d’une résolution pacifique de la 

crise. 

Au Burundi, nous appelons les autorités à garantir un espace permettant aux défenseurs des 

droits de l’homme d’exercer leurs activités sans représailles et de respecter leur droit à un 

procès équitable. 
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La Suisse est préoccupée par les graves violations des droits de l’homme et les restrictions de 

la liberté d’expression au Myanmar, où la presse fait face à des intimidations et du harcèlement 

judiciaire. Il est profondément déplorable que des journalistes soient arrêtés et condamnés 

pour avoir exercé leur droit à la liberté d’expression, y compris pour avoir couvert des cas de 

violations graves et d’atteintes aux droits de l’homme.  

Nous sommes également préoccupés par une vague d’arrestations de journalistes au Belarus. 

La Suisse appelle les autorités à respecter leurs obligations en matière de droits de l'homme. 

Je vous remercie pour votre attention.  


